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PREAMBULE 
 

Le DOB constitue une formalité substantielle destinée à éclairer les élus sur le budget de la collectivité, 

les informer sur la situation budgétaire, les priorités de la collectivité et les évolutions à venir. 

 

L’article 107 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 (loi NOTRe) a créé de nouvelles dispositions et 

notamment le rapport d’orientations budgétaires. 

 

Le contenu du Rapport d’orientation budgétaire, les modalités de publication et de transmission ont 

été précisées par le décret n°2016-841 du 24 juin 2016. 

L’article L. 2312‐1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) dispose que : 

« Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le rapport mentionné au deuxième alinéa du 

présent article comporte, en outre, une présentation de la structure et de l'évolution des dépenses et 

des effectifs. Ce rapport précise notamment l'évolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses de 

personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail. Il est transmis au 

représentant de l'Etat dans le département et au président de l'établissement public de coopération 

intercommunale dont la commune est membre ; il fait l'objet d'une publication. Le contenu du rapport 

ainsi que les modalités de sa transmission et de sa publication sont fixés par décret. » 
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1. LE CONTEXTE DE L’ELABORATION DU BUDGET POUR 2025 
 

I - Le contexte mondial et européen 
 
• Les banques centrales desserrent l’étau, le risque géopolitique monte d’un cran 

La croissance mondiale en 2024 et 2025 devrait être de 3%, avec des dynamiques régionales très 
différentes. Les Etats-Unis continuent de surperformer avec une croissance attendue proche de 3%, 
tandis que la zone Euro peine à se redresser avec une croissance qui serait inférieure à 1% en 2024, et 
avec une économie allemande toujours à l’arrêt. La Chine, qui peine à se relever d’une grave crise 
immobilière, devrait voir sa croissance en 2024 à 5% mais à 4,5 % en 2025, selon le FMI. 
La plupart des banques centrales des pays avancés (BCE, Fed, BoE, BNS, Riksbank, etc…) ont commencé 
à desserrer l’étau du crédit sur fond de nette décélération de l’inflation en 2024 et le mouvement 
devrait se poursuivre en 2025, telle la Banque Centrale Européenne. En décembre 2024, la BCE a 
annoncé une 4ème baisse de ses taux d’intérêt directeurs pour cette année. 
Le risque géopolitique se renforce par ailleurs dans de nombreux pays. L’intensification de la guerre 
en Ukraine et du conflit au Moyen-Orient (tensions Iran-Israël) en sont l’illustration. Sur le plan 
politique, l’élection de Donald Trump fait peser le risque de la mise en place de tarifs douaniers et 
d’une politique plus imprévisible. En Europe, la France a un gouvernement qui ne dispose que d’une 
fragile majorité et l'Allemagne fait face à une crise suite à l'éclatement de la fragile coalition 
gouvernementale entre les sociaux-démocrates (SPD) du chancelier Olaf Scholz, les Verts et les 
libéraux du FDP. 
 

• Zone Euro : l’activité suspendue à un regain de confiance 
Au troisième trimestre, la zone euro a connu une croissance en trompe-l’œil (+0,4 % après +0,2 %). Si 
la vigueur de l’économie espagnole ne se dément pas, l’activité est restée à l’arrêt en Italie et en 
Allemagne, tandis qu’elle a accéléré en France sous le seul effet des Jeux Olympiques et Paralympiques. 
Sur le continent européen, la reprise qui s’esquissait depuis le début de l’année 2024 s’essouffle déjà 
et la convalescence se prolonge : les investissements sont plombés par des conditions de crédit 
restrictives tandis que les consommateurs, qui ont pourtant bénéficié d’importants gains de pouvoir 
d’achat à la faveur de la désinflation, hésitent encore à consommer et continuent de gonfler leur 
épargne. 
En France, s’ajoute, depuis cet été, le facteur politique. Le climat des affaires a chuté à l’été, une fois 
connue la dissolution, et il se maintient en deçà de sa moyenne de long terme depuis. Quelques rares 
secteurs tirent toutefois leur épingle du jeu : l’aéronautique et les secteurs liés de l’électronique et de 
la réparation profitent d’une position concurrentielle favorable ; l’hôtellerie et la restauration 
bénéficient d’une affluence assez solide. 
Sur le marché du travail, l’emploi salarié a connu un regain inattendu cet été (+0,2 %), notamment du 
fait de sa composante publique. Dans le secteur privé, il est en net ralentissement : sur un an, la hausse 
y est de +0,2 %, contre +0,5 % fin 2023 et +1,5 % fin 2022. D’ici mi-2025, le secteur privé commencerait 
à détruire des postes salariés, en particulier d’apprentis, et l’emploi devrait freiner nettement dans le 
secteur public. 
La situation politique et ses conséquences budgétaires restent une source d’inconnues. 
 

(source : note budgétaire Caisse d’Epargne – note conjoncture INSEE Décembre 2024) 
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II – La situation en France :  
 

Fin 2023, une trajectoire largement considérée comme optimiste… 
Le PLF 2024 et la loi de programmation des finances publiques prévoyaient, pour la période 2023-2027, 
une croissance de +1 % en 2023, de +1,4 % en 2024, envisageant une « accélération de l’activité,  et 
un rythme de croisière aux alentours de +1,7 %  par an à horizon 2027. 
Dans son avis du 22 septembre 2023, le Haut Conseil des Finances Publiques estimait ces hypothèses 
optimistes et la prévision de croissance pour 2024 supérieure à celle du consensus des économistes (+ 
0,8 %), quand la Banque de France prévoyait une croissance de + 0,9 % pour 2024. 
 
… sur laquelle se fondait la stratégie de réduction du déficit public en LPFP 2023-2027 

- Une inflation de près de 5 % en 2023 puis une forte décélération sur 2024-2027 
- Un objectif de déficit public ramené sous la barre des 3 % à horizon 2027 
- Une maîtrise des dépenses publiques permettant la réduction du ratio de dette publique à partir 

de 2026 
 

Fin 2024, une dégradation actée des finances publiques 
En 2023, le déficit public s’est élevé à 5,5 % du PIB, après 4,7 % en 2022 et contre 4,4 % attendus. En 
2024, le déficit public devrait atteindre 6,1 %, marquant un deuxième dérapage consécutif. En octobre 
2024, le plan budgétaire et structurel à moyen terme 2025-2029 prévoit une perspective de retour 
sous les 3% du déficit public repoussée en 2029. 
L’inflation poursuit toutefois sa décélération et devrait s’établir à + 2 % en 2024 et se poursuivre en 
2025 (prévision à 1,8 %). 
 
Une trajectoire globalement négative mais maîtrisée des finances locales 

Après un rebond favorable au lendemain de la crise sanitaire et à l’aube de l’épisode de forte inflation, les 
finances locales ont subi une nette dégradation en 2023 (baisse de l’épargne) et les prévisions 2024 
montrent une situation similaire à 2023, avec une homogénéité de la réduction de l’autofinancement. 
Pour  le bloc communal, l’effet ciseau se confirme pleinement en 2024 au regard notamment de recettes 
au ralenti (croissance de TVA nettement inférieure à la prévision, revalorisation des bases fiscales moins 
importantes, poursuite de la baisse des DMTO. En parallèle, les charges contraintes ont continué leur 
croissance : 

- Les charges de personnel : revalorisation du point d’indice, augmentation de 5 points pour tous 
les fonctionnaires, prime pour le pouvoir d’achat 

- Les charges à caractère général et les prestations sociales (indexées) ont continué d’augmenter 
sous l’effet de l’inflation. 

 
Il en ressort une perspective de baisse des marges de manœuvres pour l’ensemble des collectivités, y 
compris le bloc communal. 
 
En 2025, les collectivités territoriales seront amenées à participer à l’effort de redressement de budgétaire 
afin de parvenir à l’objectif d’un déficit de – 5,0 %. 
 
(source : note budgétaire Caisse d’Epargne – JMS Consultants) 
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III – Les dispositions de la loi de finances 2025 pour le bloc communal 
 
Le projet de loi de finances pour 2025 a été présenté à l'automne 2024 par le gouvernement de Michel 
Barnier à l'issue d'une procédure budgétaire retardée par la dissolution de l'Assemblée nationale le 9 
juin 2024 et la démission du gouvernement de Gabriel Attal. Le texte ambitionnait de redresser les 
comptes publics de l'ordre de 60 milliards d'euros (Md€) et de réduire le déficit public à 5% du PIB en 
2025 (après un dérapage à 6,1 % en 2024). 
Le gouvernement ayant été censuré par les députés le 4 décembre 2024, une loi de finances spéciale  
a été promulguée le 20 décembre 2024 afin de permettre à l’État de continuer à prélever les impôts 
et d'emprunter pour assurer la continuité des services publics et ce jusqu'au vote de la loi de 
finances initiale pour 2025 par le Parlement.   
 
Le nouveau Premier ministre, François Bayrou a souhaité repartir du PLF déposé en octobre dernier 
et là où les débats s'étaient arrêtés en décembre au Sénat après la censure, afin d'adopter au plus vite 
un budget. Le 14 janvier 2025, lors de sa déclaration de politique générale, il a annoncé 
vouloir ramener le déficit public à 5,4% du PIB. Cette réduction du déficit doit se faire via une baisse 
de 32 Md€ des dépenses publiques et une hausse de 21 Md€ d'impôts pour les plus riches et les 
grandes entreprises. 
L'objectif de passer sous la barre des 3% de déficit en 2029 est maintenu par l’exécutif. 
 
Le Sénat a adopté le projet de loi de finances (PLF) pour 2025 en première lecture jeudi 23 janvier 
2025. Une commission mixte paritaire est convoquée le 30 janvier 2025 dans l’objectif d’aboutir à la 
conciliation des deux assemblées sur un texte commun. A l’issue et en cas de CMP conclusive, la lecture 
de l’examen des conclusions de la commission mixte paritaire se déroulerait le lundi 3 février à 
l’Assemblée nationale puis au Sénat le jour même ou 72 heures plus tard dans l’hypothèse d’un recours 
à l’article 49 alinéa 3 de la Constitution et du dépôt d’une motion de censure.  
 

• La revalorisation des bases locatives 
 
La revalorisation des bases des terrains, des locaux d’habitation et industriels est calculée en fonction 
de l’évolution entre novembre n-2 et novembre n-1 de l’indice des prix à la consommation harmonisé 
(IPCH) depuis 2018. La revalorisation des bases a été de 3,40 % en 2022, de 7,1% en 2023 et de 3,9 % 
en 2024. L’IPCH de novembre 2023 à novembre 2024 atteint 1,7 %. 
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• La « suppression » de la suppression de la CVAE  

 
La cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) est un impôt local calculé sur la valeur 
ajoutée produite par l’entreprise au cours d’une période de référence, dès lors que le chiffre d’affaires 
est supérieur à 500 000 € HT. Cet impôt est perçu par la CCVB.  
 
La loi de finances pour 2023 prévoyait pour les contribuables que la CVAE serait diminuée de moitié 
dès 2023 puis supprimée en 2024. La loi de finances pour 2024 avait repoussé à 2027 la suppression 
totale de la CVAE. 
Le PLF 2025 prévoit de reporter de 3 années la suppression définitive de la CVAE, soit de 2028 à 2030. 
En conséquence, le taux de 2024 à 0,28% est reconduit de 2025 à 2027. 

 
 

• Progression de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) du bloc communal 
 
Après les augmentations de la DGF du bloc communal de 2023 et 2024 financées par l’Etat pour 320 
M€ et 330 M€ en 2024. 
Les dotations de péréquation seront en progression en 2025 de 290 M€ : 
 +150 M€ vers la Dotation de Solidarité Rurale , 
 +140 M€ vers la Dotation de Solidarité Urbaine, 
 
Mais l’Etat ne financera que 150 M€, la différence sera portée par les communes et EPCI par une baisse 
de la dotation forfaitaire et de la dotation de compensation. 
 
 

• Le financement interne de la DGF 2025 
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En 2024, l’écrêtement total à financer  était de 42 M€ avec 25 M€ portés par la dotation forfaitaire 
des communes et 17 M€ par la dotation de compensation. 
La répartition de l’écrêtement  avait été en 2024 de 60% vers la dotation forfaitaire et 40% vers la 
dotation de compensation selon la décision du comité des finances locales en février 2024. 
 
 

• La DGF des communes en 2025 
 

 
 

DOTATION FORFAITAIRE : Sensibilité limitée au calcul de l’écrêtement et à l’évolution de la population 
2DOTATION NATIONALE DE PÉRÉQUATION : Très sensible aux évolutions du potentiel financier et 
potentiel fiscal « post taxe professionnelle ». 

 
 

• La dotation forfaitaire en 2025 
 
La dotation forfaitaire de 2025 conserve les principaux dispositifs avec 3 composants. 
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DOTATION FORFAITAIRE N-1 

Cette part pérennise les effets des baisses des années 
précédentes. 
Prélèvement pour le redressement des finances publiques et 
écrêtement. 

PART VARIABLE POPULATION 
Evolution de la population N/N-1 
Montant compris entre 64,46 € et 128,93 € (moins de 500 hab. et 
plus de 200 000 habitants) ; Croissance logarithmique entre 1 et 2. 

DISPOSITIF DE FINANCEMENT 
DES REDISTRIBUTIONS 

INTERNES A LA DGF 
« ECRETEMENT » 

Ecrêtement si le potentiel fiscal/hab. logarithmé de la commune 
est supérieur ou égal à 85% du potentiel fiscal logarithmé moyen. 
Soit un niveau de 587,21 € en 2024. 
Plafonnement de la minoration à 1% des recettes réelles n-2. 

 
En 2023, compte tenu des conditions économiques et de la crise énergétique l’écrêtement a été 
suspendu.  En 2024, il représentait seulement 25 M€ car le comité des finances locales a décidé de le 
faire supporter à 60% sur la dotation forfaitaire et à 40% par la dotation de compensation. 
En 2025, l’écrêtement de la dotation forfaitaire serait de 102 M€, avec un abondement de la DGF de 
150 M€ par l’Etat. 
 
 

• Le renfort des dotations de péréquation  
 

EVOLUTION DE LA PEREQUATION VERTICALE  EN 2025 : + 290 MILLIONS D’EUROS 
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En 2025 la hausse de 150 M€ pourrait entrainer une augmentation des enveloppes de :  

- 5,6% pour la  DSR Bourg centre.  
- 9,7% pour la  DSR Péréquation car 60% de l’augmentation va concerner cette fraction pour 

toucher la quasi-totalité des communes de moins de 10 000 habitants. 
3% pour la DSR Cible 

 
 

• Les variables d’ajustement pour le bloc communal 
 
La garantie d’une DGF stabilisée ne signifie pas le maintien des recettes au sein des budgets locaux. 
En 2025, il est prévu d’opérer 487 M€ de minoration, (contre 47 M€ en 2024) 
 

 
Les baisses individuelles seront calculées en fonction des recettes réelles de fonctionnement du budget 
principal constatés dans les comptes de gestion de 2023. 
 
 

• La modulation des conditions d’attribution du FCTVA 
 
Le projet initial de loi de finances pour 2025 prévoyait un abaissement du taux et une exclusion des 
dépenses de fonctionnement de l’assiette éligible à compter de 2025. 
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La mesure visait à recentrer le fonds sur son objectif initial : le soutien à l’investissement. À cette fin, 
il prévoyait de supprimer les exceptions que constituent l’intégration des dépenses d’entretien des 
bâtiments publics, de la voirie, des réseaux payés et des prestations de solutions relevant de 
l’informatique en nuage pour revenir au régime commun historique du fonds. 
En outre, par souci de maîtrise des dépenses publiques, le taux de compensation forfaitaire était fixé 
à 14,85 % (contre 16,404 % en 2024) pour les attributions versées à partir du 1er janvier 2025, soit 
une baisse de 9,5%. 
 
La mesure a été supprimée par la commission mixte paritaire du 31 janvier. 
La mesure est abandonnée par le texte définitif. 
 
 

• DETR, DSIL et FONDS VERT 
 
Le PLF 2025  prévoit : 1,450 Md€ pour la DETR et la DSIL avec : 
- 1 Md€ pour la DETR 
- 0,450 Md€ pour la DSIL classique 
 
Les investissements en faveur de la transition écologique représenteront en 2025 :  35% de l’enveloppe 
de la DSIL et 25% de la DETR. 
 
La loi  de finances pour 2023 a créé un « fonds vert » qui finance la transition écologique, le fond friche 
ou l’accompagnement en ingénierie des collectivités. 
Les 3 axes thématiques sont :  

- La performance environnementale ( rénovation  des bâtiments publics, modernisation de 
l’éclairage), 

- L’adaptation au changement climatique, 
- L’amélioration du cadre de vie ( sobriété en matière de mobilité et de foncier). 
 

Porté à 2,5 Md€ en 2024, le PLF 2025 ramène le fonds vert à 1,65 Md€ soit une baisse d’1 Md€. 
 
 

• Mise en place d’un dispositif de lissage conjoncturel des ressources fiscales 
 
Création d’un DILICO d’1 Md€ à compter de 2025 qui remplace le dispositif initial du fonds de réserve 
qui reposait sur 450 collectivités. 
Il repose sur 3 contributions et 2099 collectivités:  

• Le bloc communal porte 50% : 500 M€ :  250 M€ pour 1906 communes et 250 M€ pour 131 
EPCI 

• Les départements  : 220 M€   ( 50 contributeurs) 
• Les régions : 280 M€  (12 contributeurs) 
• Pour les communes et EPCI un indice synthétique de ressources et de charges est calculé de 

la manière suivante :  
             (75 % ( Potentiel financier commune/hab./potentiel financier moyen des communes) 
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                      + 25 % ( revenu /hab. de la commune/ revenu moyen des communes ) 
 

(75 % ( Potentiel fiscal EPCI/hab./potentiel fiscal moyen des EPCI)  + 25 % ( revenu /hab.     
de L’EPCI/ revenu moyen des EPCI ) 

 
Contribuent aux dispositif les communes et EPCI dont l’indice synthétique est supérieur à 110 % de 
l’indice moyen. 

 
➢ Sauf les communes éligibles à la DSU et classées parmi les 250 premières communes de 

plus de 10 000 hab. et  30 premières communes  de moins de 10 000 hab. ainsi que les 2500 premières 
communes éligibles à la fraction cible de la DSR. 
 
La contribution est répartie en fonction de l’écart relatif entre l’indice de la commune ou EPCI et 110% 
de l’indice moyen. 
La contribution ne peut excéder 2% des recettes du budget principal n-2 minorées des atténuations de 
produits, recettes exceptionnelles et produits des mises à dispositions dans le cadre des services 
communs. 
La contribution est imputée sur les douzièmes de fiscalité et mise en réserve dans le DILICO. 
Le produit des contributions est reversé par tiers dans les 3 années suivantes. Mais il est prévu que le 
reversement ne soit que de 90 % de la CONTRIBUTION car 10 % va abonder le FPIC.  
 
 
(sources : notes budgétaires Caisse d’Epargne - La Banque Postale- JMS Consultants) 

 
 

IV – La loi de finances spéciale et ses conséquences 
 
Devant l’impossibilité de voter un budget avant le 1er janvier 2025, le Gouvernement a présenté un 
projet de loi spéciale visant à assurer la continuité de la vie nationale et le fonctionnement régulier 
des services publics en 2025, dans l’attente de l’adoption de la loi de finances de l’année. 
 
Cette loi, qui ne remplace pas le budget, permet de gérer une situation provisoire jusqu’à l’adoption 
de la loi de finances en 2025. Son périmètre est strictement circonscrit : elle autorise la perception des 
impôts et des ressources publiques nécessaires au financement des dépenses publiques essentielles. 
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Le projet de loi de finances pour l'année 2025 a été définitivement adopté par le Parlement. Le texte 
était considéré comme adopté à l'Assemblée nationale après le rejet de la motion de censure présentée 
le mercredi 5 février. Le 6 février, il a été approuvé par un ultime vote au Sénat.   
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2.  LA RESTROSPECTIVE 2024 (résultats provisoires) 
 

I – Commune d’Aizenay – Budget principal 
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A - La section de fonctionnement 

 
Les dépenses réelles de fonctionnement ont progressé de + 6,1 % entre 2023 et 2024. 
L’évolution des dépenses en 2024 repose principalement sur :  
- la progression des charges de personnel (+454 K€) et des charges à caractère général (+107 K€) 

sous les effets du coût des contrats de prestations de services et de l’entretien des bâtiments,  
- la diminution des autres charges de gestion courante (-49 K€) et des charges financières (-27 K€). 

 

 
 

 
 

 
 
Rapportées à l’habitant, les dépenses de fonctionnement de l’année 2024 atteignent 975 € alors que 
l’indicateur de la strate en 2023 était de 1 335 € par habitant. 
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Structurellement en 2024, les charges de personnel représentent la première dépense avec 56,5% 
(avec les remboursements d’assurance du personnel) des dépenses de fonctionnement et les charges 
à caractère général : 28,6%. 
 

 
(*) déterminé en fonction des dépenses réelles hors retraitement 

 
Données relatives au personnel : 
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La masse salariale des agents communaux (titulaire, non titulaire, contractuel) augmente de + 9,9 % 
soit une somme d’environ + 454 K€ entre l’année 2023 et 2024. 
 
Cette hausse s’explique par : 

• L’attribution de 5 points d’indice pour l’ensemble des agents 

• L’attribution d’une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 

• L’augmentation du recours au personnel extérieur (+ 102 K€) 
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Les recettes réelles de fonctionnement ont progressé de +6,1% entre 2023 et 2024 hors produits des 
cessions d’immobilisations. 
La dynamique des ressources en 2024 s’explique principalement par la progression :  
- de la fiscalité locale (+461 K€) sous l’effet de la consolidation des taux de +5%,   
- des produits des services (+82 K€) et des atténuations de charges (+42 K€).   
Et noter la diminution des dotations (-11 K€) malgré l’évolution favorable de la DNP. 
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Rapportées à l’habitant, les recettes de fonctionnement en 2024 atteignent 1 089 €, quand l’indicateur 
de la strate en 2023 était de 1 476 € par habitant. 
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Structurellement, les impôts directs locaux représentent 51 % des recettes réelles de fonctionnement 
en 2024 et la DGF : 11,2 %. 
 

 
(*) déterminé en fonction des recettes réelles hors retraitement 

 

 

B - La section d’investissement 

 
Les dépenses d’investissement 
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Les dépenses réelles d’investissement ont augmenté de 3,56% entre 2023 et 2024 : 

- Augmentation des dépenses d’équipement (+ 177 K€), soit + 9,06 % 
- Augmentation du montant de la taxe d’aménagement reversée à l’EPCI (+ 30 K€) 

 

 
 
 
Les recettes d’investissement 
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Les recettes réelles d’investissement diminuent de 31,62 % entre 2023 et 2024. 
- Baisse du FCTVA de - 831 K€ (calculée sur le montant des dépenses d’équipement de l’exercice 

2023) 
- Augmentation des subventions d’investissement perçues (+ 127 K€) 
- Augmentation du montant de l’excédent de fonctionnement 2023 capitalisé sur la section 

d’investissement, en raison d’un besoin supérieur à celui de l’exercice précédent (+ 60 K€) 

 

 
 

TOTAL DES SUBVENTIONS PERCUES EN 2024 560 782,17 € 
  

ETAT 67 651,22 € 

Fonds Friches - Opération Planty-Gobin 42 000,00 € 

Produits amendes de police 22 521,00 € 

Fonds Vert - Aménagement ilot végétal (avance) 3 130,22 € 

REGION 362 805,00 € 

Construction complexe sportif OmEGA 360 000,00 € 

1 naissance, 1 arbre 2 805,00 € 

DEPARTEMENT 81 315,55 € 

Construction complexe OmEGA - Fonds de soutien 2021 79 315,55 € 

Aménagement ilot végétal 2 000,00 € 

CCVB 0,00 € 
  

AUTRES FINANCEURS 49 010,40 € 

FEADER -Réhabilitation énergétique Espace Villeneuve 30 000,00 € 

FEADER -Création liaison douce Bazerière - Epaud 12 000,00 € 

Fondation du Patrimoine - Consolidation clocher Eglise 2 836,95 € 

Commune Le Poiré-sur-Vie - Participation achat cinémomètre 2 211,45 € 

DRAC - Etudes diagnostic charpentes Eglise St-Benoit (avance) 1 962,00 € 

 
 

II – L’encours de la dette au 31 décembre 2024 
 

Au 31 décembre 2024, l’encours de dette est de 7 828 K€. 
Il n’y a pas eu de recours à l’emprunt au cours de l’exercice. 
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L’encours par habitant est de 756 € ; il était en moyenne de 801 € en 2021 pour les communes de la 
strate (10 000-20 000 hab.). 
 
 
Evolution de l’annuité N/N-1 : 

 
 

 
La capacité de désendettement (en années) : 
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Banque  Encours 
Nombre de 

produits  
Poids 

Caisse des Dépôts et Consignations 
 

2 833 903,26€ 1 36,20% 

Crédit Agricole Atlantique Vendée 
 

2 706 886,79€ 4 34,58% 

Caisse d'Epargne Bretagne et Pays de Loire 
 

1 430 198,36€ 7 18,27% 

Crédit Mutuel Océan 
 

543 140,06€ 1 6,94% 

La Banque Postale 
 

285 442,88€ 2 3,65% 

Caisse d'Allocations Familiales 
 

28 416,00€ 1 0,36% 

 
 
 

III - La capacité d’autofinancement 
 
La CAF nette de l’exercice 2024 progresse de 234 K€ par rapport à 2023 et représente 1 000 K€. 
Rapportée à l’habitant, elle atteint 97 euros et nous rappelons que l’indicateur de la strate en 2023 
était de 124 euros par habitant.  
 
La commune profite d’une diminution de l’annuité de 140 K€ en 2024. 
La capacité dynamique de désendettement en 2024 est de : 4,0 années pour rembourser le capital de 
la dette. 
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L’épargne nette mesure l’autofinancement disponible pour le financement des dépenses 
d’investissement. 
 
 

IV – Les budgets annexes 
 

 
 
Principales dépenses réalisées : 

- Entretien, maintenance et réparations diverses 
- Démarrage des études relatives aux travaux de suppression des surverses, de la construction 

de la future station d’épuration 
- Travaux sur réseau EU et création d’antenne EU 
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Cession à Vendée Habitat des îlots destinés aux logements sociaux. 
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Cession du foncier au budget principal de la commune. 
Budget à clôturer. 
 
 

 
 
Pas de mouvement de réel au cours de l’exercice. 
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V – La vision consolidée (budget principal et budgets annexes) 
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3. PROSPECTIVE ET ORIENTATIONS BUDGETAIRES 
 

I – Le budget principal 
 

A – Les recettes de fonctionnement 

 

 
(le chapitre 73 est présenté ci-dessus avec une hausse du taux de la fiscalité de 5% ; les produits de 
cessions immobilières ne sont pas intégrés) 
 
 La fiscalité 

- Produit fiscalité directe : revalorisation des bases fiscales du foncier bâti avec un indice IPCH à 
1,7 % pour 2025 et augmentation des taux de + 5 %. 

- Baisse attendue des droits de mutation de -5 % par rapport à 2024. 
- Test dispositif de garanties du FPIC sans correction de la péréquation 
- Cessions immobilières non intégrées 

 
 Les dotations 
Evolution favorable de la dotation forfaitaire mais DSU très à risque sur la période 
 
⬧ Dotation forfaitaire : Population DGF 2025 à 10 520 habitants, soit une variation de + 0,67% et une 
augmentation de la dotation de + 0,82 %. 
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 ⬧ Dotation solidarité urbaine : Evolution en 2025  de + 4,5%  
 
Attention le classement de la commune s’est encore dégradé en 2024 avec une réduction de la marge 
à 26 places par rapport à la limite de l’éligibilité.  
Le risque de perte de la DSU devient élevé d’ici 2026. 
 

 
 
 ⬧ Dotation nationale de péréquation : Evolution de + 18% par rapport à 2024. 
 ⬧ Compensations foncier bâti et foncier non bâti : stabilité sur la période (hors variable 
d’ajustement de la DGF). 
 

 

B – Les dépenses de fonctionnement 

 

 
 
Les charges à caractère général  : la prospective teste à partir de 2025 une évolution de +6% par 
rapport à 2024, ce qui représente au total du chapitre, une augmentation de 162 K€, puis une évolution 
annuelle de 3% à partir de 2026. 
  
Les charges de personnel : la prospective teste  à partir de 2025  les données simulées  du budget avec 
une progression de 153 K€ et 3% par rapport à 2024, puis une évolution annuelle de +4% afin de couvrir 
le « GVT » et la revalorisation des 3 points de CNRACL et la mutuelle en 2026. 
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En raison des résultats financiers du CCAS et l’attribution de nouveaux financements par la CAF, en lien 
avec le projet social, la subvention de la commune au CCAS peut être inscrite à hauteur de 200 000 €. 
 
La subvention aux écoles augmente en 2025 et  évolue de +2%/an  sur le reste de la période. 
Les subventions aux associations évoluent de +1%/an  après 2025 sur le reste de la période. 
 
 

II – Le programme d’investissement 
 
 
➢ Le budget principal 
 
Pour l’exercice 2025, la prévision des investissements s’établit comme suit : 
 

 2025 

OP. 101 - ACQUISITIONS FONCIERES 100 000 € 

Provision annuelle  100 000 € 
  

OP 102 - MATERIELS DIVERS 350 000 € 

Provision renouvellement véhicules et gros matériel 350 000 € 
  

OP. 103 - TRAVAUX BATIMENTS 925 000 € 

Provision annuelle (AD'AP + Entretien) 150 000 € 

Vidéo urbaine / restructuration des alarmes 300 000 € 

Atelier municipaux 460 000 € 

Construction CMP + logements des médecins (solde) 15 000 € 
  

OP. 104 – CADRE DE VIE – AMENAGEMENT URBAINS 1 396 000 € 

Travaux voirie (rurale, urbaine, signalisation,…) 400 000 € 

Conventions SYDEV 50 000 € 

Aménagement de la Route du Poiré 420 000 € 

Aménagement parking Rue du Stade municipal 275 000 € 

Aménagement Espaces publics OPAH-RU (solde) 5 000 € 

Aménagement rond-point La Forêt et 2x2 voies 33 000 € 

Opération friche Planty-Gobin (solde) 103 000 € 

Aménagement place de la Mutualité et Carrefour Clemenceau 50 000 € 

Projets environnementaux 60 000 € 

OP. 107 - MATERIEL MAIRIE 50 000 € 

Mobilier, téléphonie et informatique 50 000 € 
  

OP. 112 - EDUCATION ENFANCE JEUNESSE 165 000 € 

Enveloppe annuelle (Services + Ecoles) 80 000 € 

Construction Groupe scolaire Louis Buton 85 000 € 
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OP. 120 - PROJETS CULTUREL ET SPORTIFS 1 975 000 € 

Provision annuelle (matériels + travaux) 100 000 € 

Réfection du terrain d'entrainement en terrain synthétique 1 500 000 € 

Stade : travaux tribune 265 000 € 

Salle de danse - Gym 100 000 € 

Provision annuelle Culture 10 000 € 
  

OP.138 - EQUIPEMENTS PUBLICS LYCEE 35 000 € 

Aménagement des VRD(AP/CP) 35 000 € 
  

TOTAL 4 996 000 € 
  

RESTES A REALISER 952 301 € 
  

TOTAL GLOBAL 5 948 301 € 

 
 
Les projets seront financés par les recettes suivantes : 

 2025 

RECETTES D'INVESTISSEMENT 1 690 675 € 

SUBVENTIONS SUR PROJETS 350 000 € 

FCTVA 290 000 € 

TAXE AMENAGEMENT 200 000 € 

CESSIONS IMMOBILIERES 207 000 € 

RESTES A REALISER 295 134 € 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISE 348 541 € 

RESTE A FINANCER -4 257 626 € 

 
 
➢ Les budgets annexes 
 
Assainissement : 
 ⬧ Démarrage des travaux de suppression des surverses et de réhabilitation sans tranchée 
 ⬧ Lancement de la consultation pour les travaux de construction de la nouvelle station 
d’épuration 
 ⬧ Travaux sur les réseaux EU 
 
Lotissement les Haies plessées : 

⬧ Travaux d’aménagement des VRD à solder 
 

Lotissement les Prairies de Bonnefonds : 
 ⬧ Poursuite des travaux d’aménagement des VRD 
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 ⬧ Lancement des premières commercialisations 
Lotissement Les Athénées : 
 ⬧ Solde des travaux d’aménagement des VRD (lot 2) avec réalisation du DGD après levée des 
réserves. 
 ⬧ Vente de deux parcelles  
 
 

III – Plan Pluriannuel d’Investissement 
 

Une projection du niveau d’investissement sur les années 2025 à 2027, amène un niveau de dépenses 

d’équipement prévisionnel d’environ : 

• 4,9 millions pour 2025 

• 6,6 millions pour 2026 

• 8,7 millions pour 2027 

 

Ces prévisions intègrent : 

• Le réaménagement des deux terrains de football en herbe en terrains synthétiques 

• Le réaménagement du site du groupe scolaire Louis Buton 

• L’aménagement du parking rue du stade 

• Le déploiement des alarmes et de la vidéo-urbaine 

• Des provisions pour des acquisitions foncières et immobilières 

• Des provisions pour l’acquisition et le renouvellement de matériel 

• Des provisions pour des interventions sur les bâtiments communaux 

• Des provisions pour des travaux de voirie 

 

L’ensemble de ces crédits prévisionnels sur la période 2025-2027, s’élève à un peu plus de 21 millions 

d’euros. 

 

 

IV – L’endettement et la capacité d’autofinancement 
 

Le réaménagement de l’ensemble du site du groupe scolaire Louis Buton, avec notamment la 
construction d’un nouvel établissement scolaire, représente un budget estimé à plus de 17 millions 
d’euros TTC sur une période allant de 2024 à 2028. 
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Les indicateurs financiers  sur la période : 
 
La capacité d’autofinancement  nette progresse favorablement après 2025 sous l’effet des nouvelles 
recettes fiscales qui neutralisent la dynamique des charges de gestion et des charges financières. 
L’épargne représente en 2028 un niveau favorable pour une commune de cette taille. 
 
La péréquation ( FPIC +dotation de solidarité) représente 24% de l’épargne nette en 2028. 
 
La capacité dynamique de désendettement représente un niveau significatif en 2028 avec 7 années 
pour rembourser le capital de la dette. 
 
Des aléas majeurs reposent en 2025 sur les finances publiques nationales avec une nécessaire 
participation des collectivités locales au rétablissement des finances publiques. 
 
La commune doit apprécier le risque de perte de la dotation de solidarité urbaine (-173 K€)  à courte 
période, soit 3,5 % de fiscalité. 
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LEXIQUE 
 
Population légale 
Le terme générique de « populations légales » regroupe pour chaque commune sa population 
municipale, sa population comptée à part et sa population totale qui est la somme des deux 
précédentes. 
 
Population DGF 
La population DGF est constituée de la somme des trois éléments suivants : La population INSEE de la 
Collectivité, le nombre de résidences secondaires sur le territoire et le nombre de places de caravanes 
présentes sur le territoire. Cette population est utilisée pour le calcul de la DGF de la commune 
 
DGF – Dotation Globale de Fonctionnement 
La DGF est un prélèvement opéré sur les recettes de l'État et versé aux collectivités locales et destiné 
compenser les charges supportées par les collectivités, à contribuer à leur fonctionnement et à corriger 
certaines inégalités de richesses entre les territoires. 
 
DSR – Dotation de Solidarité Rurale 
La dotation de solidarité rurale est attribuée aux communes de moins de 10 000 habitants et à certains 
chefs-lieux d'arrondissement de moins de 20 000 habitants pour tenir compte, d'une part, des charges 
qu'ils supportent pour contribuer au maintien de la vie sociale en milieu rural, d'autre part, de 
l'insuffisance de leurs ressources fiscales. 
 
DSU – Dotation de Solidarité Urbaine 
La dotation de solidarité urbaine (DSU) est destinée aux communes urbaines confrontées à une 
insuffisance de leurs ressources et supportant des charges élevées. Les communes concernées 
perçoivent la DSU dont le montant est calculé selon un indice synthétique de charges et de ressources. 
 
DNP – Dotation Nationale de Péréquation 
La péréquation est un mécanisme de redistribution qui vise à réduire les écarts de richesse, et donc les 
inégalités, entre les différentes collectivités territoriales. 
 
Opérations réelles (Dépenses/recettes) 
Opérations qui correspondent à un mouvement réel de trésorerie. 
 
Opérations d’ordre (Dépenses/recettes) 
Opérations qui ne donnent lieu ni à encaissement, ni à décaissement d’argent. 
 
Restes à réaliser (RAR) 
Ce sont des dépenses non mandatées au 31 décembre mais qui ont été engagées, ou des recettes 
certaines qui n’ont pas donné lieu à une émission de titres de recettes. 
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FCTVA - Fonds de Compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée  
C’est une dotation versée aux collectivités territoriales et destinée à assurer une compensation, à un 
taux forfaitaire, de la charge de TVA que ces dernières supportent sur les dépenses réelles 
d’investissement et qu’ils ne peuvent pas récupérer par la voie fiscale 
 
Encours de dette 
L'encours de la dette correspond au capital restant dû au 31/12 de l'année N de la collectivité. 
 
Capacité d’autofinancement brute (CAF brute) ou Epargne brute 
Elle correspond à la différence entre les recettes et les dépenses de fonctionnement.  
 
Capacité d’autofinancement nette (CAF nette) ou Epargne nette 
L’épargne nette (ou CAF nette) correspond à la l’épargne brute déduction faite du remboursement en 
capital de la dette. C’est un indicateur qui permet de connaître les réserves qui sont disponibles pour 
pouvoir financer les dépenses d’équipement souhaitées par la collectivité. 
 
Capacité de désendettement 
C’est le ratio qui mesure le rapport entre l’épargne brute et la dette. Il indique le nombre d’années que 
mettrait la commune à rembourser sa dette si la totalité de son épargne brute était consacrée au 
remboursement du capital. 

 
 

*** 


